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 n° 289 069 du 22 mai 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROELS 
Graanmarkt 17 
9300 AALST 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 
de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2023. 
 
Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 12 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE loco Me P. 
ROELS, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous avez la nationalité ivoirienne, êtes d’origine ethnique agni et de religion 

chrétienne. Vous êtes né le […] à Aboisso en Côte d’Ivoire. Vous avez quatre enfants issus de votre 

union avec [A.J.], avec laquelle vous êtes traditionnellement marié. Vos parents sont décédés 

également. Vous êtes scolarisé jusqu’en CM2 (5ème année primaire en Belgique). Vous travaillez 

ensuite en tant que mécanicien. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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Le 4 juin 2010, aux alentours de 18 heures, vous avez un accident de voiture et tuez de ce fait deux 

personnes. Très vite, des gens arrivent près de vous, vous prenez peur et fuyez. Vous vous rendez 

chez votre père le soir - même pour lui raconter ce qui est arrivé. Celui-ci vous suggère alors de rester 

dormir chez lui cette nuit et de vous rendre ensemble le lendemain matin à la police. La nuit-même, 

vous entendez deux coups de fusil. Vous allez ensuite dormir chez votre ami [A.], lui racontez ce que 

vous avez vécu et lui demandez, vers 6 heures du matin, de se rendre chez votre père afin de voir ce 

qui s’est passé. De retour, [A.] vous informe que votre père a été tué. Le soir, [A.] vous apprend que la 

police et les gens sont à votre recherche et vous conseille de quitter le pays. Prenant peur, vous suivez 

les conseils d’[A.]. 

Vous quittez la Côte d’Ivoire le 6 juin 2010. Vous vous rendez d’abord au Burkina Faso. Durant ce 

temps, avec l’aide d’[A.], vous faites en sorte que vos enfants et votre femme se rendent chez le père de 

[J.]. Vous parvenez à retirer votre argent, soit 150.000 CFA. Vous traversez ensuite le Niger avant de 

vous rendre en Libye afin d’y trouver un travail. Par l’entremise de votre ami [A.], votre oncle se réunit 

avec la famille des deux victimes de l’accident afin de tenter de régler le différend vous opposant à eux. 

A l’issue de ces échanges, la famille endeuillée propose que vous leur versiez 24 millions CFA comme 

dédommagement de la perte des membres de leur famille et des dégâts occasionnés au véhicule. 

Cependant, vous n’êtes pas en mesure de verser une telle somme d’argent. 

Après 4 à 5 mois, vous quittez la Libye à cause des problèmes politiques en cours dans le pays pour 

vous rendre en Europe. Vous arrivez en Italie le 4 avril 2011 et y résidez durant une dizaine d’années. 

En 2019, vous venez en Belgique afin d’aider un ami, [C.], en lui prodiguant vos conseils en tant que 

vendeur de pneus et de moteurs d’occasion. A la fin de l’année 2022, alors que vous êtes de nouveau 

de visite en Belgique, vous êtes intercepté par la police. N’étant alors pas en possession de documents 

valides de séjour, vous êtes placé en centre fermé. Vous demandez la protection internationale le 

27 mars 2023. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant 

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

En ce qui concerne votre remarque, formulée en début d’entretien personnel, selon laquelle vous ne 

compreniez pas bien l’officier de protection, elle a été prise en compte dès cet instant. En effet, l’officier 

de protection s’est enquis, dès le début de l’entretien, de savoir si vous le compreniez bien. Ainsi, il a 

pris le temps de s’assurer que vous compreniez bien le déroulement précis de l’entretien, ce qu’il était 

attendu de vous et la possibilité de faire des pauses vous a été rappelée. Il vous a été demandé de 

signaler tout problème de compréhension, les questions ont été répétées, reformulées au besoin, voire 

replacées dans leur contexte. Il a dès lors été tenu compte des éventuels problèmes de compréhension 

durant cet entretien et lors de l’analyse de votre demande de protection internationale, sans qu’il faille 

prendre des mesures spécifiques à votre égard. 

Notons de plus que vous avez expressément stipulé lors de l’introduction de votre demande de 

protection internationale, en date du 27 mars 2023, ne pas requérir l’assistance d’un interprète et choisir 

le français comme langue de l’examen de votre demande d’asile (voir Annexe 26). Qui plus est, lors de 

votre interview par un agent de l’Office des étrangers en date du 30 mars 2023, vous avez affirmé 

maîtriser suffisamment le français pour expliquer clairement les problèmes ayant conduit à votre fuite et 

pour répondre aux questions posées à ce sujet (Déclaration concernant la procédure, Office des 

étrangers, 30.03.2023, point 2). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 
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Après un examen de votre dossier, il ressort de votre demande de protection internationale que vous 

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en 

outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 

1980) en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Tout d’abord, force est de constater que les faits que vous invoquez ne répondent pas aux critères 

définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3, à savoir une crainte 

de persécution du fait de votre race, de votre religion, de votre nationalité, de votre appartenance à un 

certain groupe social ou de vos opinions politiques. Vous n’invoquez que des craintes dues à un 

accident de la circulation sans aucune connotation particulière. 

Par ailleurs, les faits invoqués ne répondent pas non plus aux critères mentionnés à l’article 48/4 en 

matière de protection subsidiaire. 

En effet, en cas de retour en Côte d’Ivoire, vous craignez des représailles de la famille des victimes 

décédées de l’accident de voiture que vous avez occasionné. Vous déclarez qu’elle vous réclame une 

somme d’argent de 24 millions CFA (Notes d’entretien personnel du 18.04.2023, ci-après dénommées 

NEP, p. 8). Vous affirmez par ailleurs que dans le cas où vous paieriez cette somme d’argent, vous 

pourriez retourner en Côte d’Ivoire sans rencontrer de problèmes particuliers (NEP, p.15 et 16). Vous 

expliquez que cette somme a été fixée suite à des discussions entre la famille des victimes et votre 

oncle (NEP, p.14) parce que vous aviez « gagné » cet accident et tué de ce fait deux personnes, raison 

pour laquelle vous deviez prendre en charge les frais relatifs aux dégâts occasionnés à la voiture et 

dédommager la perte de ces vies humaines (NEP, p.14 et 16). 

Vous dites que dans le cas où vous ne paieriez pas cette somme, la famille des victimes pourrait vous 

tuer (NEP, p.15). 

Interrogé sur cette crainte, vous expliquez que la famille des victimes aurait dit à votre oncle que dans le 

cas où vous ne verseriez pas la somme d’argent requise, il ne fallait pas que vous rentriez en Côte 

d’Ivoire (NEP, p.16). 

Ainsi, la crainte que vous invoquez d’être tué reste hypothétique et sujette à interprétation puisque la 

famille des victimes réclame dédommagement et n’a, d’après vous, jamais directement proféré de 

menaces de mort à votre égard. 

Par ailleurs, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas été voir la police après votre 

accident de voiture, vous déclarez que la police vous recherchait à cause de cet accident et que votre 

père étant décédé, vous avez pris peur et avez fui (NEP, p.13). 

Or, le CGRA rappelle à cet égard qu’il n ’a ni compétence ni vocation à se substituer à l’autorité 

judiciaire compétente et à se prononcer sur des infractions commises par le requérant dans son pays 

d’origine. Le CGRA souligne également que la protection internationale sollicitée par le requérant n’a 

pas pour objectif de lui permettre d’échapper à des poursuites pénales pour des crimes/délits de droits 

commun commis dans son pays d’origine. 

Le CGRA souligne à cet égard que ce n’est que par peur des poursuites policières à votre égard, que 

vous n ’avez pas sollicité la protection de vos autorités nationales concernant la crainte des représailles 

que vous avez vis-à-vis de la famille des victimes ; et ce bien que cette crainte ne soit étayée par aucun 

élément concret et objectif. 

Enfin, vous affirmez que votre père a été tué par des membres de la famille des victimes de l’accident 

(NEP, p.13). Cependant interrogé quant à votre certitude à cet égard, vous déclarez, que vous l’avez 

compris alors que vous aviez déjà quitté la Côte d’Ivoire parce que votre père a été tué le jour même de 

votre accident alors qu’il n’avait de problèmes avec personne. Vous dites également que des gens du 

voisinage auraient dit à [A.] que c’est eux qui ont commis ce meurtre parce qu’ils vous recherchent 

partout (NEP, p.13). Vous affirmez également que la famille des victimes de l’accident a dit ne pas être 

l’auteur de ce meurtre (NEP, p.16). 
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Ainsi, rien ne permet d’affirmer que votre père aurait été tué par des membres de la famille des victimes. 

Il ne ressort en effet pas de vos propos que quiconque puisse définir avec certitude l’identité des 

meurtriers, personne n’ayant vu la scène de meurtre. 

Par conséquent, ni votre « certitude » à l’égard de l’identité des meurtriers de votre père ni votre crainte 

d’être tué par ces mêmes personnes en cas de retour en Côte d’Ivoire ne sont étayées par des éléments 

sérieux et objectifs. Le CGRA rappelle que quand bien même, cela serait le cas, rien ne permet de 

penser que vous ne pourriez demander et bénéficier de la protection de vos autorités nationales. 

Relevons finalement que vous vivez une dizaine d’années en Italie sans demander de protection 

internationale (selon les autorités italiennes) et que vous attendez des mois en Belgique avant 

d’introduire votre demande, attitudes qui confortent le CGRA dans son analyse de l’absence de crainte 

de persécution en cas de retour. 

De l’ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l’existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l’existence d’un risque réel de 
subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire à raison des faits allégués. 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne modifient 
pas l’évaluation de votre dossier : 

Les pièces la et 1b sont relatives à un ordre de quitter le territoire et une décision de prolongation de 

votre détention ; ces documents se trouvent déjà dans votre dossier qui nous a été transmis par l’Office 

des étrangers et ne contiennent pas, en soi, d’éléments ayant un impact sur l’analyse de votre demande 

de protection internationale par le CGRA. 

La pièce 2 est relative à une réservation d’un ticket de la compagnie Flixbus pour un trajet de Bruxelles 

à Milan en date du 7 janvier 2023. Elle rend crédible vos propos selon lesquels vous n’aviez pas 

l’intention de rester en Belgique ; propos qui ne sont pas contestés par le CGRA. 

La pièce 3 renvoie à un titre de séjour que vous aviez obtenu en Italie. Cependant, ce titre de séjour 

étant valide pour la période du 10/09/2011 au 09/09/2012, il est aujourd’hui expiré et ne permet pas de 

rendre compte d’un quelconque droit de séjour en Europe à ce jour. 

La pièce 4 renvoie à des documents de travail en Italie. Le CGRA rappelle à ce sujet qu’il ne remet pas 

en question le fait que vous ayez travaillé en Italie mais que cela n’atteste pas d’un quelconque droit de 

séjour actuel. 

La pièce 5 consiste en un rapport annuel d’Amnesty International sur la situation en Côte d’Ivoire dans le 

contexte des élections présidentielles de 2020. Or, le CGRA souligne à ce sujet que vous n’avez 

invoqué, à aucun moment, ni lors de votre entretien avec un agent l’Office des étrangers, ni lors de votre 

entretien personnel avec un officier de protection du CGRA, de craintes liées à la situation politique et 

sécuritaire en Côte d’Ivoire. Le Commissariat général rappelle de surcroît que la simple invocation 

d’informations générales sur un pays donné ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

La pièce 6 renvoie à un document qui nous avait déjà été transmis par l’Office des étrangers et qui 

atteste que vous n’avez, selon les autorités italiennes, pas de droit de séjour en Italie en date du 

15 janvier 2023. 

La pièce 7 contient votre annexe 26, des documents italiens qui se trouvent déjà dans le dossier qui 

nous avait été transmis par l’Office des étrangers et qui n’ont pas d’impact, en soi, sur l’analyse de votre 

demande de protection internationale quant au fond, par le CGRA. Il contient également une fiche 

fiscale italienne datée du 17/10/2018 ainsi qu’un certificat d’assurance daté de 2019. Ces deux 

documents ne sont quant à eux pas non plus pertinents pour la présente analyse de votre demande. 
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Quant au document intitulé "NOTA TER AANVULLING BU EEN NIEUWE ASIELAANVRAAG ", il ne permet pas de 

rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations. En effet, la version des faits que vous présentez par 

écrit diffère sensiblement de celle que vous avez présentée devant l’Office des étrangers (Questionnaire 

CGRA, point 5, p.15 et 16) et de celle que vous avez présenté devant le CGRA. Ainsi, vous y déclarez 

que le lendemain de votre accident de voiture, votre père était toujours en vie et que vous avez reçu un 

coup de fil de la part d’amis vous avertissant que vous étiez recherché par les familles endeuillées 

(pages 1 et 2). La manière dont vous avez appris la mort de votre père, le moment où vous faites en 

sorte que votre femme et vos enfants se réfugient dans la famille ainsi que la manière et le moment où 

vous transmettez votre argent à votre compagne diffèrent également (page 2). 

Cependant, cette autre version des faits ne modifie pas l’évaluation de votre dossier en ce qu’elle ne 

permet, d’une part pas d’attester de l’existence de menaces de persécutions par la famille des victimes, 

ni, le cas échéant, de l’identité du/des meurtrier(s) de votre père. Le CGRA relève par ailleurs que vous 

y déclarez de nouveau avoir tué deux personnes dans un accident de voiture (page 1) et rappelle à cet 

égard que l’objectif d’une demande de protection internationale ne peut être de permettre à une 

personne d’échapper à des poursuites pénales pour des crimes/délits de droits commun commis dans 

son pays d’origine. Il rappelle aussi que vous enfuyant, vous n’avez à aucun moment sollicité la 

protection de vos autorités nationales concernant votre crainte de représailles de la part des familles 

endeuillées. 

Qui plus est, le fait que vous modifiez à ce point votre version des faits à deux reprises (devant le CGRA 

et une fois de plus, par cet écrit) permet de douter de la véracité de ceux-ci et fait penser à un récit 

construit de toute pièce et malencontreusement mémorisé. 

Enfin, votre avocat fait référence en page 3 au fait que vous avez dû fuir la Côte d’Ivoire également en 

raison du soulèvement et de la guerre civile. Or, le CGRA ne peut faire droit à cet ultime argument en ce 

que, vous ne l’avez, à aucun moment évoqué, ni devant l’Office des étrangers, ni devant le CGRA et ce 

alors même que l’officier de protection vous a explicitement demandé quelles étaient vos craintes en cas 

de retour en Côte d’Ivoire (NEP, p.8) et que vous avez, à plusieurs reprises, affirmé ne pas avoir 

d’autres craintes que celles liées à l’accident de voiture (NEP, p.8 et 12). Il ne voit de surcroît pas en 

quoi la situation problématique du contexte politique de l’époque vous empêcherait, aujourd’hui, de 

retourner en Côte d’Ivoire sans risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) 

de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n’entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. ». 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 4 si par exemple, 
il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 
décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 4 
l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 
« directive 2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 
d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 
Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la 
« directive 2013/32/UE »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la 
directive 2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la 
législation belge, mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, 
les dispositions d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les 
exigences d’une directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute 
la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le 
résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-
397/01 à C-403/01, Pfeiffer e. a. du 5 octobre 2004, § 113). 
 
2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
3. La thèse du requérant et les nouveaux documents 
 
3.1 Le requérant invoque la violation des normes et principes suivants :  
 
« Violation de l’article 1 de la Convention de Genève du 28/7/1951 relative au statut des réfugiés 

Violation de l’article 48/3 de la loi du 15/12/1980 Violation de l’article 49/4 de la loi du 15/12/1980. Du fait 

que la décision sujette à appel n’a pas répondu de façon convaincante à la demande d’asile introduite 
par le requérant, d’où il ressort clairement que le requérant avait une crainte justifiée de persécution 

dans le sens de la Convention de Genève. Que la décision sujette à appel n’a donc pas démontré à 
satisfaction de droit que sa crainte n’était pas justifiée » (requête page 3). 
 
3.2 Il fait en substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir valablement analysé le bien-fondé 
de sa demande de protection internationale. 
 

3.3 Il demande « A titre principal, [&] le statut de réfugié, A titre subsidiaire, [&] le bénéfice de la 
protection subsidiaire, A titre infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause au 
CGRA pour investigations supplémentaires » (requête, p. 5). 
 
3.4 A l’audience, le requérant présente également, en annexe d’une note complémentaire, un document 
manuscrit rédigé par ses soins.  
 
Le Conseil observe que le dépôt de ce nouveau document correspond au prescrit de l’article 39/76 de la 
loi du 15 décembre 1980, de sorte qu’il le prend en considération. 
 
4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la 
« Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 
4.2 En l’espèce, le requérant expose, à l’appui de sa demande de protection internationale, avoir pris la 
décision de quitter la Côte d’Ivoire suite à des recherches lancées à son encontre par les forces de 
l’ordre ivoiriennes, ainsi que par les proches de deux personnes décédées dans un accident de voiture 
qu’il est tenu responsable d’avoir causé. Selon ses déclarations, ces personnes lui réclament une 
somme de 24 millions de CFA, une dette qu’il allègue être dans l’incapacité de payer. 
 
4.3 La partie défenderesse refuse de lui octroyer un statut de protection internationale en se fondant 
notamment sur les motifs suivants :  
 
- le requérant affirme qu’en payant la somme réclamée par les proches des personnes décédées dans 
l’accident qu’il soutient avoir provoqué, il pourrait retourner en Côte d’Ivoire sans rencontrer de 
problèmes particuliers. Selon ses explications, ce montant a été fixé après des discussions entre la 
famille des victimes et son oncle. En conséquence, sa crainte d’être tué reste hypothétique et sujette à 
interprétation. Les proches des victimes demandent une compensation financière et ne lui ont jamais 
directement proféré de menaces de mort ; 

 
- lorsqu’il est interrogé sur les raisons pour lesquelles il n’a pas signalé l’accident de voiture à la police, 
le requérant affirme que la police le recherchait à cause de cet accident. Or, la demande de protection 
internationale du requérant ne vise pas à lui permettre d’échapper à des poursuites pénales pour des 
crimes ou des délits de droit commun commis dans son pays d’origine. La Commissaire générale aux 
réfugiés et aux apatrides n’a ni la compétence ni la vocation de se substituer à l’autorité judiciaire 
compétente ni de se prononcer sur les infractions commises par le requérant dans son pays d’origine ; 

 
- le requérant ne fournit aucun élément concret ou objectif permettant de corroborer sa crainte de 
représailles de la part des proches des victimes. De plus, aucune preuve solide ne vient étayer son 
affirmation selon laquelle son père aurait été tué par ces derniers ; 
 
- les documents présentés par le requérant ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes 
invoquées ; 
 
- enfin, le requérant n’a jamais invoqué de craintes liées au soulèvement et à la guerre civile en Côte 
d’Ivoire, la partie défenderesse soulignant en outre qu’elle n’aperçoit pas « en quoi la situation 
problématique du contexte politique de l’époque vous empêcherait, aujourd’hui, de retourner en Côte 
d’Ivoire sans risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 ». 

 
4.4 Le Conseil constate que les constats précités sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents 3 dès lors qu’ils portent sur les éléments essentiels de la demande du requérant 3 et 
suffisent, à eux seuls, à fonder valablement la décision de la partie défenderesse de ne pas reconnaître 
au requérant la qualité de réfugié. 
 
4.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
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4.6 Ainsi, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant affirme qu’en payant la 
somme réclamée par les proches des personnes décédées dans l’accident qu’il soutient avoir provoqué, 
il pourrait retourner en Côte d’Ivoire sans rencontrer de problèmes particuliers. Selon ses explications, 
ce montant a été fixé après des discussions entre la famille des victimes et son oncle. En conséquence, 
sa crainte d’être tué reste hypothétique et sujette à interprétation.  
 
Sur ce point, le Conseil constate tout d’abord qu’il ressort des dires du requérant que les proches des 
victimes demandent une compensation financière et ne lui ont jamais directement proféré de menaces 
de mort.  
 
De plus, le Conseil ne peut que souligner, à la suite de la partie défenderesse, le caractère non 
seulement très peu circonstancié, mais également contradictoire (au regard d’une comparaison entre 
ses propos relatés par écrit et ceux relatés lors de son entretien personnel) des déclarations du 
requérant quant au moment où son père aurait été tué par la famille des défunts, quant à la manière 
dont il aurait appris que ceux-ci seraient responsables d’un tel acte et, plus généralement, quant au 
déroulement précis de ses agissements dans la foulée de cet accident. Le Conseil observe à cet égard, 
d’une part, que le requérant n’apporte pas le moindre élément permettant de démontrer la réalité du 
décès de son père, qui plus est dans les circonstances alléguées, et d’autre part, que la requête reste 
muette face à un tel constat, celle-ci se contentant de reproduire, dans son exposé des faits, une 
version qui diverge des propos tenus par le requérant lors de son entretien personnel (voir requête, p. 
2). 

Dès lors, le Conseil estime que le requérant n’établit pas de manière crédible et concrète qu’il serait, en 
cas de retour en Côte d’Ivoire, persécuté par la famille des personnes décédées dans le cadre de 
l’accident causé en 2010.  

A titre surabondant, le Conseil note, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant reste en 
défaut d’apporter le moindre élément permettant d’établir que l’État ivoirien ne dispose pas d’un 
système judiciaire efficace capable de détecter, de poursuivre et de punir de tels actes ou que les 
autorités ivoiriennes lui refusent l’accès aux recours internes. Le Conseil observe, dans la même lignée, 
que la requête est muette quant à une éventuelle impossibilité pour le requérant de rechercher une 
protection de la part de ses autorités nationales au sens de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
4.7 Par ailleurs, le Conseil entend souligner, de concert avec la partie défenderesse, que l’octroi de la 
protection internationale ne vise en aucun cas à fournir au requérant les moyens d’éviter des poursuites 
pénales concernant des crimes ou des délits de droit commun qu’il aurait commis dans son pays 
d’origine. 
 
4.8 En outre, concernant l’argument selon lequel « les Nations Unies lui ont accordé un visa/passeport 
parce qu’il avait besoin de protection », le Conseil observe qu’en supposant que le requérant ait 
réellement obtenu la protection susmentionnée, il n’aperçoit, ni dans le dossier administratif ni dans 
celui de la procédure, un quelconque élément tangible permettant de comprendre les motifs qui ont 
conduit à cette protection ou le fait qu’une telle protection serait toujours de mise, le cas échéant. Au 
contraire, le Conseil ne peut que constater, à la suite de la partie défenderesse, que les éléments 
relatifs au séjour du requérant attestent un droit de séjour en 2011-2012, sans qu’il ressorte d’aucun 
autre document que le requérant aurait continué à bénéficier d’un droit de séjour par la suite. 
 
Sur ce point, s’agissant de la situation administrative du requérant en Italie décrite tant dans la requête 
que dans la lettre manuscrite présentée au Conseil lors de l’audience du 16 mai 2023 (dossier de la 
procédure, pièce 10), visant notamment à expliquer que le requérant souhaite retourner en Italie, le 
Conseil n’y aperçoit aucun élément concret ou objectif de nature à convaincre que le requérant serait 
persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. En conséquence, la lettre manuscrite précitée est 
dénuée de portée utile aux yeux du Conseil. La précision apportée dans ladite missive quant aux 
circonstances du décès du père du requérant est également dénuée de portée utile dès lors qu’elle se 
rapporte, aux yeux du Conseil, à un motif surabondant. 
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Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’il lui incombe, en l’espèce, d’examiner la question de savoir si le 
requérant nourrit une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves au 
regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans son pays de 
nationalité, à savoir la Côte d’Ivoire, la circonstance qu’il ait par ailleurs séjourné légalement dans un 
autre Etat membre de l’Union Européenne n’ayant à cet égard pas de pertinence particulière.  
 
4.9 Enfin, le Conseil estime qu’il peut entièrement se rallier à l’analyse, faite par la partie défenderesse 
dans l’acte attaqué, des documents produits par le requérant au dossier administratif, la requête 
n’apportant par ailleurs pas de critique concrète à l’égard d’une telle analyse, laquelle se vérifie à 
l’examen du dossier administratif.  
 
En outre, en ce qui concerne le rapport annuel d’Amnesty International pour la période 2021-2022 relatif 
à la situation précaire en Côte d’Ivoire, auquel renvoie la requête, le Conseil constate qu’il s’agit 
d’informations d’ordre général sans lien significatif avec la situation personnelle du requérant. De telles 
informations sont dès lors insuffisantes pour établir la réalité des problèmes spécifiques que ce dernier 
relate dans son chef personnel. Le Conseil rappelle, au demeurant, que la simple invocation de rapports 
faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à 
établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, le 
requérant ne formule aucun moyen accréditant une telle conclusion.  
En ce qui concerne enfin la lettre manuscrite présentée au Conseil lors de l’audience du 16 mai 2023 
(dossier de la procédure, pièce 10), le Conseil observe que le requérant y développe des considérations 
relatives à son séjour en Italie (lesquelles laissent en tout état de cause pleins et entiers les constats 
posés quant aux craintes et risques allégués en cas de retour dans son pays de nationalité) ainsi que 
quelques explications factuelles qui, dès lors qu’elles ne sont aucunement étayées, ne permettent pas 
de rétablir le manque de crédibilité des déclarations du requérant quant aux faits et craintes allégués. 
 
4.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 
en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 
d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour 
lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes 
alléguées.  
 
En outre, dès lors que les craintes de persécution invoquées par le requérant ne sont pas fondées, il n’y 
a pas lieu d’examiner davantage la question de savoir si une telle crainte peut être rattachée à l’un des 
critères de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni les arguments des parties à cet 
égard, cet examen étant à ce stade surabondant. 
 
4.11 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il 
en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ».  
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  

 
5.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
5.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 
des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.  
 
5.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 
dossier de la procédure (notamment à la lecture du rapport d’Amnesty International produit par le 
requérant), aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de 
retour dans cette région, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.  
 
5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée.  
 
6. La demande d’annulation  
 
Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande.  
 
8. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce 
au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mai deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 

 
 


